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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Le problème d'un corridor routier pour les 40 tonnes s'est toutefois posé de façon
aiguë en été, après que le ministère ouest-allemand des transports en a fait la requête
officielle. Celle-ci exigeait de la Suisse une solution de rechange provisoire, suite à la
fermeture d'une importante voie d'accès à l'autoroute Munich-Vérone par le Brenner
en Autriche (affaissement du pont auto-routier sur l'Inn près de Kufstein dans le Tyrol).
L'Allemagne, suivie de l'Italie, firent pression sur les autorités helvétiques, leur
demandant un geste de solidarité, pour la durée des travaux de réparation. En réponse,
le Conseil fédéral mit en consultation le projet d'ouvrir la N2 entre Bâle et Chiasso au
40 tonnes. Il apparut alors que tous les cantons riverains de cet axe (AG, BL, BS, LU,
NW, SO, TI, UR) s'opposèrent fermement à une telle idée, craignant la surcharge de
trafic et de pollution que cela impliquerait. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.09.1990
SERGE TERRIBILINI

Strassenverkehr

Les "initiatives trèfle", composées de trois textes distincts, furent déposées en 1987
par l'AST. Elles avaient pour but d'empêcher la construction de trois tronçons
d'autoroute: la N1 entre Yverdon et Morat, la N4 entre Knonau et Wettswil et la N5 entre
Bienne et Soleure/Zuchwil. Une quatrième initiative, concernant la N16 (Transjurane),
avait été retirée par ses promoteurs l'an dernier. Ces textes, repoussés par le Conseil
fédéral et les Chambres en 1989, ont été soumis au verdict populaire le même jour que
l'initiative "halte au béton". 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.03.1990
SERGE TERRIBILINI

Les résultats des votations pour ces trois initiatives sont pratiquement identiques et
constituent un rejet de la part de plus des deux tiers des votants. S'ils sont cependant
un peu moins compacts qu'en ce qui concerne l'initiative "halte au béton", la
proportion des non romands y est tout aussi massive. Les cantons concernés par les
tronçons contestés ont tous repoussé ces textes; en tête viennent Vaud et Fribourg
pour la N1 avec plus de 80% de non, puis Zurich pour la N4 avec un peu plus de 65%.
Soleure et Berne furent plus réservés en ce qui concerne l'initiative sur la N5, qu'ils ne
rejetèrent qu'avec une faible majorité. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.06.1990
SERGE TERRIBILINI

Le DETEC a ouvert une procédure de consultation relative à la révision partielle de
l'ordonnance de 1963 de la loi sur la circulation routière. Moritz Leuenberger a
exprimé son intention d'abaisser le taux maximal d'alcoolémie de 0,8 à 0,5 pour mille et
de s’aligner sur la plupart des pays européens. Cette modification est de la compétence
du Conseil fédéral, mais le DETEC a souhaité procéder à une consultation auprès des
cantons et milieux intéressés avant que l'exécutif ne prenne sa décision. Le projet vise
également à renforcer la durée du retrait de permis pour les récidivistes et à introduire
des contrôles systématiques. Les propositions ont eu dans l’ensemble des échos plutôt
positifs. Toutefois, la plupart des cantons et le Parti radical ont demandé un
assouplissement des mesures pour les chauffeurs dont le taux d’alcoolémie se situerait
entre 0,5 et 0,8 gramme pour mille. Ils ont aussi demandé que le retrait de permis ne
soit envisagé qu'à partir de 0,8 pour mille. On compta parmi les opposants fermes au
projet trois cantons romands (Vaud, Neuchâtel et Valais), le TCS, l'ACS, l'ASTAG, le PdL,
l'UDC, Gastrosuisse et la Fédération suisse des vignerons. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 05.08.1998
LAURE DUPRAZ

L’exécutif a mis en consultation un projet d’ordonnance d’application de la redevance
poids lourds liée aux prestations (RPLP) qui prévoit que les transporteurs assument
eux-mêmes le coût des appareils de saisie. Obligatoires pour les camions suisses, les
compteurs seront facultatifs pour les étrangers. Parmi les milieux consultés, l’ASTAG a
vivement critiqué le projet, le jugeant discriminatoire pour les transporteurs suisses.
Les partis radical, PDC et UDC ont partagé cet avis. L’Automobile Club Suisse (ACS) et le
TCS ont exigé que la Confédération prenne ces coûts à sa charge. Radicaux et

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.01.1999
LAURE DUPRAZ
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démocrates-chrétiens ont estimé que les compteurs devaient être de la propriété de
l’Etat. Le PS, le Service d’information pour les transports publics (Litra), le Syndicat du
personnel des transports (SEV) et l’Association transports et environnement (ATE) ont
approuvé la solution de faire payer aux camionneurs les compteurs. Les cantons ont
dans l’ensemble été satisfaits de l’ordonnance. Les positions ont divergé sur la clé de
répartition des recettes. Par exemple, Soleure, traversé par d’importants tronçons
autoroutiers, s’est estimé défavorisé par rapport aux cantons périphériques. Ces
derniers recevront entre 20 et 25% du tiers réservé aux cantons. Les Grisons,
Thurgovie, Schaffhouse et le Jura ont insisté pour que l’ordonnance tienne compte des
régions excentrées. 5

A la demande écrite des cantons du Jura, de Soleure et de Bâle-Campagne de classer la
liaison routière Delémont-Bâle au réseau des routes nationales, le Conseil fédéral a
répondu par la négative. Son refus a été motivé par le fait qu'il convenait avant tout
d'achever le réseau des routes nationales, puis d'assurer le maintien de la qualité de
l'ouvrage et de mieux en utiliser la capacité grâce à la télématique. Les aménagements
et les extensions du réseau n'arrivent qu'en quatrième position. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.07.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Sous l'égide de l'OFROU, les cantons du Valais et de Vaud, ainsi que les partenaires
locaux ont négocié les derniers détails de la route Villeneuve (VD)-Le Bouveret (VS). La
"Transchablaisienne" avait été prévue dans un arrêté du Conseil fédéral de 1961.
Initialement conçu comme une rectiligne coupant à travers la réserve des Grangettes,
son élaboration avait été bloquée et confiée à un comité de pilotage. Par le biais d'une
analyse multicritère détaillée, une esquisse et un compromis s'étaient dégagés en 1999.
Lors des dernières négociations, le comité de liaison mis en place par les associations
écologistes a obtenu l'aménagement de quatre petites zones humides supplémentaires
destinées à certains oiseaux d'eau. Le tronçon vaudois de la route coûtera CHF 72,6
millions, alors que la partie valaisanne est devisée à CHF 70 millions. La Confédération
paiera près des deux tiers de la facture. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 09.02.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a approuvé deux projets d’élargissement d’autoroute à six voies. Le
premier, sur proposition du Conseil d’Etat du canton de Zoug, se situe entre les
échangeurs de Blegi (Zoug/Cham) et de Rotkreuz sur l’A4 (les projections des experts
révèlent qu’après l’ouverture de l’A4, en 2010, le trafic journalier moyen sera de 90'000
véhicules dans le secteur de Zurich Ouest – tunnel d’Islisberg – Knonauer Amt), le
second, sur proposition des gouvernements cantonaux soleurois et argovien, se trouve
entre les jonctions de Härkingen et Wiggertal sur l’A1. Selon les prévisions, cet
aménagement permettra d’absorber le flot des 120'000 véhicules par jour attendus
pour 2020. Aux heures de pointe, la croissance du trafic transforme ce tronçon en
goulet d’étranglement, où la moindre perturbation cause des ralentissements ou des
embouteillages. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 02.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Basierend auf der Neugestaltung des Finanzausgleichs und der Aufgabenteilung
zwischen Bund und Kantonen (NFA) übernimmt der Bund 2008 die alleinige
Verantwortung für die Nationalstrassen. Dazu gehört neben der Finanzierung des Baus
und des Unterhalts auch das Verkehrsmanagement. Für den Standort der nationalen
Zentrale bewarben sich die Kantone Aargau, Uri, Waadt, Zürich und Luzern. Den
Zuschlag erhielt Emmen (LU). Im Rahmen der Ausführungsgesetzgebung zur NFA schloss
das Parlament die Kantone von den grossen Unterhaltsarbeiten bei den
Nationalstrassen aus. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 20.07.2006
MAGDALENA BERNATH

À l’instar de la mobilisation régionale en faveur d’une troisième voie CFF entre Genève
et Lausanne, les organisations patronales et les partis bourgeois des deux cantons ont
lancé une campagne pour la construction d’une troisième piste autoroutière entre les
deux capitales cantonales. Il s’agit de remédier à l’engorgement récurrent de ce
tronçon par un accroissement des flux. Ils ont déposé une pétition à l’Assemblée
fédérale et fait approuver des propositions en ce sens dans leur Grand Conseil
respectif. 10

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 25.09.2008
NICOLAS FREYMOND
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La consultation sur le programme d’action visant à augmenter la sécurité routière
« Via sicura » s’est terminée au printemps. Le PDC, le PLR et l’UDC ont rejeté
globalement le projet, tandis que le PS l’a soutenu avec des réserves mineures. Tant les
partis bourgeois que les associations représentant les intérêts de l’industrie
automobile et du transport routier privé ont critiqué la criminalisation des
automobilistes induite, selon eux, par le programme sous prétexte de lutter contre une
minorité de graves délinquants routiers. À l’inverse, les cantons d’Argovie, de Berne, de
Bâle-Campagne et de Soleure ont réclamé des sanctions plus sévères contre les
chauffards. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.09.2009
NICOLAS FREYMOND

La commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a décidé de donner
suite à deux initiatives du canton d’Argovie, une initiative du canton de Soleure, ainsi
qu’à sept initiatives parlementaires déposées par des députés et des groupes de la
chambre basse, toutes en faveur d’une plus grande sévérité à l’égard des chauffards. À
l’inverse, elle a décidé de ne pas donner suite à une initiative Amstutz (udc, BE)
prévoyant la publication systématique des jugements et l’inscription des
condamnations sur le permis de conduire. Elle a en effet estimé que la définition de la
notion de chauffard retenue par l’initiant était inapplicable, car elle ne tenait pas
compte de la gravité des infractions. Elle a en outre jugé l’initiative inutile dans la
mesure où la publication des jugements est d’ores et déjà possible si l’intérêt public,
l’intérêt de la personne lésée ou l’intérêt de la personne habilitée à porter plainte
l’exigent. Par ailleurs, elle a relevé que les autorités administratives et judiciaires
concernées ont déjà accès à ces informations grâce à des registres automatisés.
Suivant sa commission, le plénum a décidé, par 90 voix contre 67, de ne pas donner
suite à cette initiative. 12

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.09.2010
NICOLAS FREYMOND

Analog zur nationalrätlichen Schwesterkommission, gab die RK-SR neun Initiativen
(parlamentarische (09.447-09.453) und Standes-Initiativen, letztere aus den Kantonen
Solothurn (10.303) und Aargau) zum Thema Verkehrsraser Folge. Die beiden
Rechtskommissionen stellten den Antrag an die KVF, die Anliegen zu bündeln und in die
Via-Sicura-Vorlage einfliessen zu lassen. Diese gilt als indirekter Gegenentwurf zur
Volksinitiative „Schutz vor Rasern“ der Vereinigung Roadcross, die Mitte Juni 2011, vier
Monate vor Ablauf der Sammelfrist, eingereicht wurde und mehr als 105'000
beglaubigte Stimmen aufwies. 13

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.06.2011
SUZANNE SCHÄR

Eisenbahn

A Paris, en début d'année, a été créée, par l'Association Trans-Europe TGV Rhin-
Rhône-Méditerranée, une société d'économie mixte franco-suisse dont le but est de
recueillir les fonds nécessaires aux études préalables et à la déclaration d'utilité
publique de la première étape du TGV Rhin-Rhône-Mulhouse-Dijon-Dôle. Les cantons
de Vaud, Jura, Neuchâtel, Berne, Soleure, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Argovie et Zurich
y participent, intéressés qu'ils sont à une liaison du nord-ouest de la Suisse et du Jura à
cette ligne. Les représentants de l'économie privée sont la Banque Nationale de Paris et
la Société de Banque Suisse. 14

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 29.03.1992
SERGE TERRIBILINI

Les représentants de six cantons (BS, BL, SO, AG, BE, ZH) se sont élevés contre la
volonté des CFF et de la Confédération de transférer sur les cantons et le trafic
régional leurs problèmes financiers. Ils ont particulièrement souligné que leurs
budgets ne permettaient pas de prendre en charge les lignes régionales pour lesquelles,
de surcroît, la Confédération s'est engagée (Rail 2000). Une telle politique irait à
l'encontre du développement des transports publics et donc des objectifs fixés en
matière de protection de l'environnement.
Le DFTCE a entamé une consultation en vue de modifier la loi sur les chemins de fer au
sujet du financement du trafic régional. 15

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.11.1992
SERGE TERRIBILINI
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Le tracé contesté du tronçon Mattstetten (BE)-Rothrist (AG) a fait l'objet de plusieurs
interventions parlementaires. La plus importante est venue du canton de Berne qui
avait déposé une initiative (Iv.ct. 91.306) demandant que le choix de la variante ne se
porte pas sur le projet des CFF, mais sur celui des cantons de Berne et Soleure,
associés aux communes concernées et à des associations d'aménagement; leur tracé,
plus respectueux de l'environnement, nécessiterait un crédit supplémentaire de
plusieurs centaines de millions de francs. La petite Chambre a décidé de ne pas donner
suite à ce texte, considérant qu'il serait inopportun de modifier un arrêté fédéral
adopté par le peuple, que chacun avait eu le loisir de s'exprimer dans le cadre de la
procédure d'approbation des plans et qu'il convenait d'examiner la problématique de
Rail 2000 dans son ensemble.

Pour les mêmes raisons, la Chambre haute a encore rejeté une motion (Mo. 93.3036) de
la minorité de sa commission qui demandait un examen approfondi des variantes en
jeu, afin de permettre une comparaison et éventuellement un financement du tracé
proposé par les cantons de Berne et Soleure. En revanche, elle a accepté un postulat
(Po. 93.3035) de sa commission qui invite le gouvernement à soumettre au parlement
un rapport concernant un examen général de Rail 2000, prenant en compte les diverses
variantes existantes et leur coût, suggérant des mesures d'économie et faisant un bilan
de la planification. 16

STANDESINITIATIVE
DATUM: 28.04.1993
SERGE TERRIBILINI

Les directions du Chemin de fer du Lötschberg (BLS) et des Transports régionaux du
Mittelland (RM) ont signé une déclaration d’intention de fusion en une seule étape. Le
DETEC avait auparavant invité les deux conseils d’administration, ainsi que les cantons
de Berne, Lucerne et Soleure à une discussion à cette fin. Avec la Confédération et les
cantons, le BLS et le RM ont les mêmes actionnaires principaux. Tous les obstacles à
cette union ont pu être surmontés. Les deux caisses de pension seront gérées de façon
séparée. La fusion sera entérinée lors des assemblées générales du BLS et RM en juin
2006, avec effet rétroactif au 1er janvier. 17

ANDERES
DATUM: 22.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ

En avril, le DETEC a mis en consultation la vue d’ensemble du fonds destiné à la
réalisation des projets d’infrastructure des transports publics (FTP) et le futur
développement de l’infrastructure ferroviaire (ZEB). La réalisation du projet du ZEB
(deuxième étape de Rail 2000) doit notamment permettre une réduction d’une demi-
heure des temps de parcours entre l’ouest et l’est du pays et d’un quart d’heure entre
les nœuds de Lausanne et de Berne, de Bienne et de Zurich, ainsi que de Zurich et de
Saint-Gall. (Pour plus d’informations sur le FTP, voir ici.) Le projet englobe les besoins
financiers révisés et le crédit d’ensemble actualisé de la NLFA, ainsi que le projet du
ZEB. Il comporte six actes législatifs pour un montant total de CHF 31,5 milliards, dont
CHF 19,1 milliards pour le crédit d’ensemble NLFA et CHF 5,2 milliards pour la
réalisation du ZEB. Le volume d’investissement FTP est ainsi augmenté de CHF 1 milliard
(3%) par rapport au projet initial afin de garantir le financement intégral de la NLFA et
du ZEB dans le cas où les risques calculés se produiraient. Connaissant un accueil
globalement mitigé, le projet a suscité de vives critiques de la part des cantons du
nord-ouest du pays (Argovie, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Berne, Jura et Soleure) et de
l’arc lémanique. Leurs représentants ont dénoncé le choix du gouvernement de
subordonner le financement du ZEB à celui de la NLFA, craignant que les surcoûts
répétés de celle-ci ne mettent en péril la réalisation de projets jugés essentiels comme
la troisième voie entre Lausanne et Genève et la transversale jurassienne (tunnel de
Wisenberg notamment). Selon le projet du Conseil fédéral, ces deux infrastructures
seraient en effet reléguées dans un second paquet et leur mise en service
n’interviendrait qu’à l’horizon 2030. La Conférence suisse des directeurs cantonaux
des transports a pris une position similaire en dénonçant le sacrifice des projets
concernant le plateau au seul profit du Gothard. Elle a par conséquent réclamé à Moritz
Leuenberger l’attribution de CHF 8 milliards en lieu et place des CHF 5,2 milliards
prévus pour la réalisation du ZEB. À la mi-août, le ton est à nouveau monté d’un cran du
côté des cantons romands après un éboulement survenu à Flamatt (FR) et ayant
occasionné une interruption du trafic sur la ligne Fribourg-Berne durant une dizaine de
jours. Cette coupure partielle de la Suisse occidentale par rapport au reste du pays a
été érigée en symbole de la faillite prévisible d’une politique fédérale des transports
sacrifiant le réseau ferroviaire de plaine à la faveur du trafic transalpin. Le
gouvernement n’a pas donné suite aux exigences et critiques émises par les autorités
cantonales durant la consultation. Le message qu’il a adopté en octobre, pour
l’essentiel identique au projet mis en consultation, comporte toutefois un crédit de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.10.2007
NICOLAS FREYMOND
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planification de CHF 40 millions pour établir un nouveau message (ZEB 2) censé
répondre aux attentes des cantons en matière d’extension de l’infrastructure
ferroviaire. 18

À la fin de l’été, les CFF ont annoncé l’achat de matériel roulant pour les réseaux
régionaux vaudois, bâlois et tessinois. Le conseil d’administration a octroyé un crédit
de CHF 418,6 millions pour acquérir 32 trains automoteurs articulés de type « FLIRT »,
dont 19 sont destinés au RER vaudois, 11 au TILO tessinois et 2 au Regio-S-Bahn bâlois. 19

ANDERES
DATUM: 30.08.2008
NICOLAS FREYMOND

Les CFF ont annoncé l’investissement de CHF 187,5 millions afin de construire deux
voies en gare d’Oerlikon (ZH), occasionnant une croissance de 50% de la capacité de la
gare (1'500 trains/jour contre 1'000 précédemment). CHF 87,3 millions seront en outre
consacrés à la construction de voies de dépassement, de sorte à accroître la capacité
du tronçon Olten-Hammer-Luterbach-Attisholz, dans le canton de Soleure. 20

ANDERES
DATUM: 02.09.2008
NICOLAS FREYMOND

En fin d’année, l’OFT et les CFF ont lancé la mise en œuvre du ZEB. Ils ont en outre
incité les cantons à préfinancer les projets sur leurs territoires pour accélérer leur
réalisation, à l’instar des cantons de Vaud et Genève. Cette solution est par ailleurs à
l’étude dans les cantons d’Argovie et de Zoug pour hâter la construction des tunnels du
Wisenberg et du Zimmerberg, respectivement. 21

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.2009
NICOLAS FREYMOND

Afin de hâter la résolution du problème de saturation de la ligne Lausanne-Genève, les
gouvernements vaudois et genevois ont conclu une convention comprenant notamment
le préfinancement de la quatrième voie sur le tronçon Lausanne-Renens pour un
montant de CHF 210 millions. Cette avance de fonds aux CFF vise en outre à relancer le
projet de troisième voie entre Renens et Coppet, pour l’heure relégué dans le paquet
Rail 2030. À cet égard, elle est destinée à financer les études préalables et avant-
projets y-relatifs. 22

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 22.12.2009
NICOLAS FREYMOND

Im März des Berichtsjahrs erfolgte die bereits 2010 angekündigte Gründung des
Lötschberg-Komitees, das vom ehemaligen BLS-Direktor und bernischen BDP-Grossrat
Mathias Tromp geführt wird. Die Interessenorganisation, der sich u.a. die Kantone Bern,
Wallis, Aargau, Solothurn, Neuenburg und beide Basel angeschlossen haben, fordert zur
Beseitigung der Kapazitätsengpässe auf dem Schweizer Schienennetz den durchgehend
zweigleisigen Ausbau des Lötschberg-Basistunnels und damit eine Stärkung der Achse
Basel–Bern–Domodossola im Alptransit. (Zur Umwandlung des der BLS gewährten
Baukredits in ein bedingt rückzahlbares Darlehen siehe hier.) 23

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 22.06.2011
SUZANNE SCHÄR

In Erfüllung des Postulats Hêche (sp, JU) zur Erhaltung des Angebots auf der
Eisenbahnverbindung Basel-Lausanne/Genf via Laufen/Delsberg während und nach
den Arbeiten am Bahnhof Lausanne legte der Bundesrat Anfang Dezember 2016 einen
Bericht vor. Darin kam der Bundesrat zum Schluss, dass der Bau eines
Doppelspurabschnitts im Bereich Duggingen - Grellingen notwendig sei, um das
Angebot der Eisenbahnverbindung durch das Laufental aufrechtzuerhalten. Aufgrund
dieser Studie wurden zwischen den Kantonen Basel-Landschaft und Jura, der SBB und
dem Bundesamt für Verkehr eine Vereinbarung getroffen, welche das weitere Vorgehen
regelt. Die Projektierungsarbeiten für den Bau der Doppelspur waren zum Zeitpunkt des
Erscheinens des Berichts bereits im Gang und wurden finanziert von Basel-Stadt, Basel-
Landschaft, Jura und Solothurn. Der Bundesrat wird das Projekt in das STEP 30/35
aufnehmen, welches voraussichtlich 2018 an das Parlament geht. Sollte das Projekt
angenommen werden, so würde der Bund die Finanzierung übernehmen. 24

BERICHT
DATUM: 09.12.2016
NIKLAUS BIERI
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Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Am 6. Februar 2018 teilte Peter Füglistaler, Direktor des Bundesamtes für Verkehr, mit,
die Postauto AG habe zwischen 2007 und 2015 rund CHF 78 Mio. an Subventionen
ertrogen. Dabei habe die Postauto AG Gewinne, die auf einigen Linien erwirtschaftet
werden konnten, in andere Sparten verschoben und mit fingierten Kosten eine tiefere
Wirtschaftlichkeit vorgetäuscht, um mehr Subventionen zu erhalten. Am selben Tag
nahm Post-Chefin Susanne Ruoff zum sogenannten Postauto-Skandal Stellung. Sie
bedaure die Vorgänge und hielt fest, dass sie erst im November 2017 von den Vorwürfen
erfahren und danach vollkommene Transparenz geschaffen habe. Die Post habe eine
interne Untersuchung eröffnet und werde mit allen Behörden kooperieren, um die
Angelegenheit zu klären. Die CHF 78 Mio. werde die Post zurückzahlen. Der Leiter und
der Finanzchef der Postauto AG mussten das Unternehmen per sofort verlassen. Auch
die Politik reagierte auf den aufgedeckten Skandal: Die Präsidentin der KVF-NR,
Nationalrätin Edith Graf-Litscher (sp, TG) zeigte sich enttäuscht, appellierte an die
Verantwortung der Post als Bundesbetrieb und kündigte an, die Kommission werde sich
im März mit der Angelegenheit befassen. 
Schon am 8. Februar kamen weitere Ungereimtheiten ans Licht. So wurde bekannt, dass
einige Kantone bereits 2011/2012 vom Bundesamt für Verkehr (BAV) deutlich gefordert
hatten, die Verwaltung der Postauto AG gründlich zu überprüfen. Die Kantone Bern,
Jura, Waadt und Neuenburg schrieben in ihrem gemeinsamen Brief, die Postauto AG
weise Mängel in der Transparenz auf, die eine Einschätzung der wahren finanziellen
Situation verunmöglichten. Das BAV hatte darauf nach einer Untersuchung rund CHF
13.7 Mio. von der Postauto AG zurückgefordert, ohne jedoch das Ausmass der
Umbuchungstricks erkannt zu haben. Dieses sei dem BAV erst im Rahmen einer
Reorganisation der Postauto AG aufgefallen. In Erklärungsnotstand geriet auch die
Revisionsgesellschaft KPMG, welcher in den jährlichen Revisionen keine
Ungereimtheiten aufgefallen waren. Den grössten Wirbel erzeugte aber der „Blick“, der
schrieb, Post-Chefin Ruoff habe durch eine Aktennotiz schon seit 2013 von
Kostenumbuchungen zu Lasten des öffentlich finanzierten Verkehrs gewusst. Ruoff
beharrte jedoch auf ihrer Aussage, sie habe erst 2017 davon erfahren. 
Am 14. Februar beschloss der Verwaltungsrat der Post, Susanne Ruoff als Post-Chefin
im Amt zu belassen, mindestens bis zum Abschluss der Untersuchungen. Der
Verwaltungsrat teilte weiter mit, dass die Boni von Ruoff und der Geschäftsleitung der
Postauto AG für das vergangene Jahr vorerst nicht ausbezahlt würden. Zudem
entschied der Verwaltungsrat, künftig auf ein Gewinnziel für die Postauto-Sparte zu
verzichten. Zuvor liessen Medienberichte den Verdacht aufkommen, die Führung der
Postauto AG habe sich unlauterer Methoden bedient, um den von der Post-Führung
geforderten Gewinn erzielen zu können. 
Ebenfalls am 14. Februar reichte das BAV eine Strafanzeige ein. Bundesanwalt Michael
Lauber und der Generalstaatsanwalt des Kantons Bern, Michel-André Fels, lehnten es
am 21. Februar jedoch ab, die Strafanzeige anzunehmen, da bei Subventionsbetrug das
zuständige Amt zu verfolgen und beurteilen habe. Das BAV teilte mit, es habe keine
Kapazitäten zur Verfolgung des Falls. Der Bundesrat betraute deshalb Ende Februar das
Bundesamt für Polizei (Fedpol) mit der Untersuchung. Die Post rief im Februar eine
Expertengruppe ins Leben, um die interne Untersuchung durchzuführen. Weil diese
dem Verwaltungsratspräsidenten Urs Schwaller unterstellt war, wurde die
Unabhängigkeit der Expertengruppe von Medien und Politik in Frage gestellt. 25

ANDERES
DATUM: 06.02.2018
NIKLAUS BIERI

Luftfahrt

Par 21 voix contre 2 (2 cantons non représentés), la Conférence des directeurs
cantonaux des finances (CDCF) a adopté une résolution invitant l’ensemble des cantons
à participer au capital-actions de la nouvelle compagnie aérienne. Les cantons étaient
encouragés, mais ils restaient cependant entièrement libres de leur choix. Le
gouvernement du canton de Zurich s’est proposé d’assumer la plus grande part de la
somme avec CHF 300 millions. Ayant reçu l’aval du parlement cantonal, celle-ci était
toutefois conditionnée à son acceptation par le souverain zurichois lors de la votation
populaire de janvier 2002. Les autres cantons aéroportuaires se sont aussi engagés à
l’achat d’actions de la nouvelle Crossair : CHF 21 millions pour Bâle-Ville et 5 pour Bâle-
Campagne; 10 pour Genève sous réserve d’un engagement de tous les autres cantons.
Le solde, soit CHF 59 millions, a été réparti entre les 23 autres cantons selon une clé de
répartition qui a tenu compte du nombre d’habitants, du revenu cantonal brut et
l’éloignement par rapport à l’aéroport de Zurich. Le canton de Berne, qui devait
théoriquement verser CHF 10 millions, a immédiatement fait connaître son opposition.
St Gall et Soleure ont fait de même. De son côté, Argovie a limité son aide à CHF 3

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 30.11.2001
PHILIPPE BERCLAZ
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millions au-lieu des 10 prévus. L’objectif des engagements dans la recapitalisation de
Crossair était fixé à CHF 2,74 milliards; le plancher était à CHF 2,2 milliards. 26

Les cantons de Genève et Neuchâtel ont déposé une plainte pénale commune contre
les administrateurs de SairGroup auprès du parquet zurichois. Leur premier objectif
était de récupérer quelque chose des CHF 57 millions perdus par Genève et du million
de perte de valeur des actions et des emprunts obligataires souscris par Neuchâtel. Par
cette action, ils souhaitaient également établir les circonstances ayant mené à la
débâcle financière du groupe et établir les responsabilités. La plainte est un document
de plus de 50 pages, dirigé contre tous les administrateurs. Elle fait état de gestion
déloyale, faux dans les titres, manipulation de cours en Bourse et d’avantages accordés
à certains créanciers. Le canton de Vaud s’est joint à la plainte collective, tandis que les
cantons de Fribourg et Jura ont renoncer à le faire. 27

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 27.02.2002
PHILIPPE BERCLAZ

En début d’année, les zurichois ont accepté par 55,5% une contribution cantonale de
CHF 300 millions au capital de la nouvelle compagnie aérienne. Ils ont aussi approuvé
par 67,6% une garantie de CHF 100 millions pour l’aéroport de Kloten. L’aval du
souverain zurichois a permis la mise en place de la variante 26/26 (26 court et moyen-
courriers et 26 long-courriers). Argovie, Bâle-Campagne, Bâle-Ville, Glaris, Grisons,
Neuchâtel, Obwald, Schwyz, St-Gall, Tessin, Valais, et Uri ont également souscrit au
capital-actions de la future compagnie. Par contre, Berne, Fribourg, Jura, Lucerne,
Schaffhouse, Soleure, Nidwald, Vaud, Zoug ainsi que les villes de Zurich et de Kloten ont
refusé d’y participer. Les actionnaires ont prolongé jusqu’au 30 avril 2003 le délai pour
le capital autorisé. Divers cantons et communes qui s’étaient déclarés prêts à participer
en décembre 2001 n’ont pas encore pu y souscrire, le feu vert du peuple leur faisant
notamment encore défaut. Après des mois de spéculations et l’attribution des
concessions court, moyen et long-courrier par le DETEC, le nom et la raison sociale de
la nouvelle compagnie aérienne ont été dévoilés officiellement en février. Les avions
ont volé dès le 31 mars sous le nom de "Swiss" et déclinaient le nom du pays dans les
quatre langues nationales : Schweiz, Suisse, Svizzera et Svizra. D’un point de vue légal, la
nouvelle société s’appelait Swiss Air Lines Ltd et son siège était à Bâle. Lors de leur
assemblée, les actionnaires ont validé ces deux noms. S’estimant floué, SAirGroup a
saisit la justice zurichoise pour interdire à Crossair d’utiliser le logo Swiss et
l’appellation Swiss Air Lines Ltd. Le Tribunal de commerce de Zurich a refusé d’entrer
en matière sur la plainte contre l’utilisation de la marque "Swiss". Il considérait qu’il n’y
avait pas de danger de préjudice irréparable pour SAirGroup et que le danger de
confusion entre Swiss et Swissair était inexistant, les marques étant nettement
distinctes. SairGroup n’a pas recouru. A la fin mars, la cellule d’intervention – task force
"pont aérien", créée le 5 octobre 2001 pour assurer l’exploitation du réseau Swissair
durant l’horaire d’hiver et faciliter la mise sur pied de la nouvelle compagnie –, a été
démantelée. Les actionnaires principaux de Swiss ont prolongé à fin août 2004 la clause
de non-vente des actions souscrites à l’occasion de l’augmentation de capital. Celle-ci
s’élevait à CHF 2,561 milliards. La décision a été prise par 33 actionnaires,
institutionnels et privés, détenant plus de 90% des titres existants. (La Confédération
possédait 20,5% des actions, le canton de Zurich 10,2%, les autres cantons 12,1%, l’UBS
10,5%, le Credit Suisse Group 10% et le milliardaire Walter Haefner, fondateur et
propriétaire de l’importateur automobile AMAG 6,8%. L’économie privée contrôlait
environ deux tiers du capital-actions.) 28

ANDERES
DATUM: 31.03.2002
PHILIPPE BERCLAZ

La tension est fortement montée chez les riverains bâlois et soleurois de l’aéroport de
Bâle-Mulhouse qui se sont plaints auprès de l’OFAC des nuisances occasionnées par la
procédure d’atterrissage aux instruments par le sud. Après enquête, l’OFAC a
communiqué que les émissions sonores mesurées pour cette approche étaient
conformes à la convention conclue entre les autorités aéronautiques françaises et
suisses en 2007. 29

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 29.05.2008
NICOLAS FREYMOND

01.01.90 - 01.01.20 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Post und Telekommunikation

Dès le ler octobre, les PTT ont mis à disposition un service pour les entreprises dont
les communications peuvent aussi bien être gratuites que coûter jusqu'à deux francs,
les PTT percevant de 33 à 50 centimes. Ce canal, dont l'indicatif est le 156, a
immédiatement été occupé en majorité par des messageries, services de dialogues ou
d'histoires racontées à caractère érotique, voire pornographique. Il a semblé
rencontrer un grand succès mais a aussi provoqué de nombreuses plaintes, car certains
ont craint qu'un tel système soit trop accessible aux mineurs. Le procureur du canton
de Vaud a même dénoncé les PTT au juge d'instruction pour complicité d'infraction au
code pénal qui réprime les publications obscènes. Les ministères publics de Bâle et du
Tessin ont agi de même. Les PTT ont dit n'être pas responsables du contenu des
messages, même s'ils ont prétendu prendre l'affaire au sérieux. 30

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.11.1991
SERGE TERRIBILINI

La mise en service de trois nouveaux centres de tri informatisés des colis de La Poste
(«Colis 2000»), situés à Daillens (VD), Frauenfeld (TG) et Härkingen (SO) et devant
remplacer les centres de tri manuels, a connu de multiples problèmes au cours de
l’année. Les trois centres ont fonctionné à titre expérimental depuis le début avril, mais
de nombreux incidents, notamment informatiques, se sont produits. A cause de
l’extrême complexité du système, la mise en service totale des centres a été retardée.
La Poste a dû remettre d’urgence en service les anciens centres de tri manuels pour
faire face à la situation. 31

ANDERES
DATUM: 13.11.1999
LAURE DUPRAZ

L’annonce du projet de restructuration a entraîné une cascade de réactions négatives.
Les responsables de l’économie publique de Genève, du Valais et de Vaud ont
manifesté leur désir de rencontrer les dirigeants de La Poste et les autorités fédérales.
Rompant la convention collective de travail, les employés de Lausanne, Genève et des
Grisons, suivis plus tard par ceux d'autres villes, ont voté la grève pour manifester
contre la fermeture de leur centre de tri. Les syndicats ont exigé le maintien des postes
de travail, spécialement dans les régions périphériques. Devant ce concert de
protestations, La Poste a fait marche arrière en signant une trêve avec les syndicats et
en s’engageant à réexaminer son projet. En échange, les syndicats de la communication
et Transfair ont renoncé temporairement à des mesures de lutte. Deux variantes à
l’étude ont été évoquées par La Poste ; la première prévoit de maintenir les trois
centres, tout en gardant un nombre limité de petites unités régionales, dans la seconde
le nombre de centres serait porté à cinq. Les deux emplacements retenus en plus se
situeraient dans les régions de Lausanne et de Winterthour/Wil. 32

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 15.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Le ministère public soleurois a déposé plainte contre PostFinance pour blanchiment
d’argent. Le parquet lui reproche l’absence de contrôle de l’origine et de l’utilisation
des fonds déposés par les clients. Dans le cas d’espèce, un retrait suspect de CHF 4,6
millions n’aurait fait l’objet que d’un contrôle minimal de conformité aux règles
internes. La direction de l’entreprise publique a répliqué immédiatement, jugeant ces
reproches infondés et assurant le strict respect des prescriptions légales et
réglementaires en matière de lutte contre le blanchiment. 33

KANTONALE POLITIK
DATUM: 23.07.2010
NICOLAS FREYMOND

Im April musste sich die Post vor dem Amtsgericht Solothurn-Lebern wegen
Zuwiderhandlung gegen das Geldwäschereigesetz verantworten. Dabei ging es um eine
Barauszahlung von CHF 4,6 Mio. in Tausendernoten an einem Postschalter in Solothurn
an eine Anlagefirma, die des gewerbsmässigen Betrugs und der Veruntreuung angeklagt
ist. Als erstes Schweizer Finanzunternehmen wurde die Postfinance der Geldwäscherei
schuldig gesprochen und mit einer Viertelmillion Franken gebüsst. Entscheidend für
den Schuldspruch war nicht ein schuldhaftes Verhalten der Angestellten, sondern
vielmehr die fehlende materielle Prüfung des Sachverhalts aufgrund eines mangelhaften
internen Reglements im Fall von Barauszahlungen hoher Summen. Am Tag nach der
Urteilsverkündung kündigte die Post Berufung an. 34

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 23.04.2011
SUZANNE SCHÄR
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Die KVF-SR hat sich an ihrer Sitzung vom 1. Juli 2019 mit verschiedenen
Standesinitiativen befasst, die bezüglich der Postgesetzgebung hängig sind. Nach einer
Aussprache mit der Departementsvorsteherin und der Post-Spitze entschied die
Kommission einstimmig, ihrem Rat zu beantragen, den Standesinitiativen von Genf
(Kt.Iv. 18.312, «Für den Erhalt der Arbeitsplätze und eine echte Grundversorgung durch
die Post»), Basel-Stadt (Kt.Iv. 18.314, «Service public erhalten. Keine Schliessung von
Quartierpoststellen!») und Solothurn (Kt.Iv. 18.315, «Postversorgung») keine Folge zu
geben. 2018 war der Standesinitiative Jura (Kt.Iv. 17.314, «Verbesserung des
Poststellennetzes und Stärkung der Rolle der Gemeindebehörden bei der geografischen
Verteilung der Postämter») Folge gegeben worden und die Kommission sah die Anliegen
der übrigen Standesinitiativen als weitgehend in der jurassischen enthalten. 35

STANDESINITIATIVE
DATUM: 01.07.2019
NIKLAUS BIERI

Drei Standesinitiativen bezüglich der Postgesetzgebung hatte der Ständerat im
September 2019 zu behandeln, sie waren zusammen traktandiert worden. Die
Standesinitiativen von Genf, Solothurn und Basel-Stadt drehten sich alle um von der
Post angekündigte Änderungen beim Poststellennetz oder bei der Zustellung und
wollten sicherstellen, dass beim Service public keine Abstriche gemacht würden. Die
KVF-SR hatte schon im Juli 2019 auf die angenommene Standesinitiative Jura
hingewiesen und erklärt, sie wolle eine Gesamtschau zur Post erarbeiten und danach
die Standesinitiative Jura umsetzen. Sie hatte ihrem Rat deshalb empfohlen, den drei
weiteren Standesinitiativen keine Folge zu geben. Für die KVF-SR hielt Claude Janiak
(sp, BL) im Plenum noch einmal fest, dass die Anliegen der drei Standesinitiativen bei
der Umsetzung der Standesinitiative Jura aufgenommen werden könnten, dass die
Kommission aber aus formellen Gründen beantrage, den Initiativen keine Folge zu
geben. Der Ständerat folgte seiner Kommission und sprach sich gegen Folgegeben
aus. 36

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.09.2019
NIKLAUS BIERI

1) Presse des 18.7. et 19.7.90; BaZ, 21.7.90.; NZZ et JdG, 4.9.90.; Presse des 27.7., 31.7., 8.8. et 9.8.90; NZZ, 28.7 et 4.8.90;
BaZ, 1.8.90; SGT, 7.8.90; LNN,13.8.90; 24 Heures, 14.8.90; DP, 1004, 16.8.90.
2) FF, I, 1990, p.574; FF, I, 1990, p.575ss.; Presse du mois de mars et L'Hebdo, 29.3.90.
3) FF, 1990, II, p. 976ss.; Presse des 2.4. et 3.4.90; VO, 15, 12.4.90. 
4) Presse des 2.4 et 7.7.98; LT, 5.8.98.
5) Presse du 16.7.99.
6) QJ, 13.7.00.22
7) LT, 9.2.02.
8) DETEC, communiqué de presse, 4.5 (A4) et 2.12.05 (A1); LT, 6.5.05.
9) Presse vom 20.7.06.
10) LT, Lib. et 24h, 25.9.08.
11) Bund, 13.3.09 (BE); NZZ, 16.3.09; BaZ, 18.3.09 (BL); NZZ, 16.9.09 (AG et SO). 
12) BO CN, 2010, p. 1296 ss. et Annexes III, p. 211 ss. (CAJ).
13) AB SR, 2011, S. 663; BBl, 2011, S. 6155 f.; Presse vom 15. und 16.6.11 (Raserinitiative von Roadcross).
14) JdG. 13.1.92; 7A, 22.1.92; Suisse, 29.3.92.
15) Presse du 10.7.92; NZZ, 27.11.92.
16) BO CE, 1993, p. 280 ss.; Bund, 6.2.93; SZ, 21.4.93; presse des 15.1, 19.1 et 29.4.93. 
17) Presse du 22.12.05; DETEC, communiqué de presse, 15.4.05.
18) 6.6.07; AZ, 6.6.07 (cantons du nord-ouest); 24h, 13.6.07 (cantons de Suisse occidentale); TG, 9.6.07 (Conférence des
directeurs cantonaux des transports); OFT, communiqué de presse, 9.8.07 (résultats de la consultation); presse du 16.8.07;
FF, 2007, p. 7217 ss.; presse du 19.10.07; DETEC, communiqué de presse, 18.10.07.
19) LT, 30.8.08.
20) LT et NZZ, 2.9.08.
21) NLZ, 26.6.09 (ZG); presse du 1.12.09 (OFT/CFF); BaZ, 18.12.09 (AG); DETEC, communiqué de presse, 30.11.09.
22) 24h, 31.3.09; 24h, LT et TG, 3.4 et 22.12.09.
23) BZ, 9.3.11, SGT, 22.6.11.
24) Bericht BR
25) BZ, BaZ, Lib, SGT, 7.2.18; Blick, TA, 8.2.18; AZ, SGT, 9.2.18; LZ, 10.2.18; AZ, 12.2.18; SGT, 13.2.18; AZ, TA, 15.2.18; TA, 16.2.18;
LMD, 17.2.18; TA, 19.2., 21.2., 22.2.18; AZ, SGT, 23.2.18; NZZ, 24.2., 28.3.18
26) Presse de novembre 2001.
27) Presse 27.2 (plainte), 11.7 (Vaud) et 13.7.02 (FR); QJ, 26.8.02 (JU).
28) 24h, 24.12.02.; Lib., 15.1 (BE et SO) et 11.7.02 (BL, BS et NE); CdT, 16.1.02 (TI); NF, 31.1.02 (VS); LT, 1.2 (BE), 27.3 (SZ et OW),
12.4 (AG et GL), 2.5 (SG) et 19.7.02 (GR et UR); TG, 14.3.02 (NW); presse 14.1 (ZH), 8.4 (ville de Zurich), 3.6 (LU et SH), 11.7 (VD),
13.7 (FR) et 5.10.02 (Kloten); QJ, 11.5 (Assemblée) et 22.8.02 (JU); Exp., 25.11.02 (ZG).; Presse du 1.2 (nom Swiss) et du 2.3
(plainte SAirGroup) ; TG, 11.5.02 (approbation); 24h, 16.1 (octroi court et moyen-courriers), 6.3 (Tribunal Zurich), 30.3. (Task
force) et 13.4.02 (abandon par SAirGroup); LT, 2.3 (Tribunal Zurich) et 27.3.02; DETEC, communiqué de presse, 1.3.02 (octroi
long-courriers).
29) Presse du 29.5.08.
30) LM, 5.10.91; 24 Heures, 10.10.,11.10. et 12.10.91; 15.10.91; Suisse, 15.10.91; Presse du 16.10. et 23.10.91. TA, 11.10.91;SGT,
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